
Année calendrier/fiscale  : du au

Nom de l'entreprise Nom, Prénom

NOM en abrégé
(si existant)

Fonction

Rue + n° Téléphone / GSM

Code postal Courriel

Commune

N° d'entreprise
Nombre de travailleurs
(ouvriers et employés)

N° d'ONSS Nombre d'ouvriers

OUI NON

OUI NON
OUI NON

OUI NON
OUI NON
OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

. le plan de formation intègre-t-il la question des métiers en pénurie ? OUI NON

OUI NON

Organisation

Nom Nom Nom

Prénom Prénom Prénom

Organisation Organisation

Nom Nom Nom

Prénom Prénom Prénom

Organisation Organisation

Nom Nom

Prénom Prénom

Conformément aux dispositions de la loi du 12 décembre 1998 relative à la protection de la vie privée des personnes physiques, nous vous informons que vos données personnelles sont traitées par IFPM Ouvriers asbl

Le traitement de ces données se fait dans le cadre de la mission de certification de l'IFPM Ouvriers asbl, conformément à la CCT. Vous disposez du droit de consultation et de correction de vos données personnelles.

Plan de formation – modèle IFPM Ouvriers asbl

Partie 1

Un plan de formation validé ouvre le droit aux aides sectorielles en CP.111

Identification de l'entreprise

·        pour chacun des départements de l’entreprise ? 
·        pour chacun des groupes de personnel ?

Date de la 1ère communication du plan de formation au Conseil d'Entreprise 
(ou à la délégation syndicale ou à défaut au CPPT, voire à défaut aux ouvriers) par l’employeur le : ….............................

Pour que le plan de formation soit  valable, les parties 1 et 2 doivent être correctement complétées

BE-

(la durée minimale doit être un an
mais le plan peut couvrir une période plus longue) 

Personne de contact

Personnel de l'entreprise au 31 décembre de l'année concernée

NB : le plan doit être définitivement élaboré pour le 31 mars de chaque année (la date peut varier en fonction de la date de fin de l'exercice fiscal de l'entreprise).

·        la réalisation de ce plan a-t-elle été évaluée dans l’instance prévue ? 
·        le nouveau plan prend-il en compte cette évaluation/comprend-il des réponses à cette évaluation ?
Le plan de formation prend-il en compte une analyse des besoins de formation 

Signature

S'il y a un comité pour la prévention et la protection du travail

Président du C.P.P.T.

S'il y a un conseil d'entreprise S'il y a une délégation syndicale

Président du C.E.

La convention collective du 13 novembre 2023 précise qui doivent être les signataires (de l'attestation) de plan de formation, à savoir :
- les représentants du conseil d'entreprise

- s'il n'y a pas de conseil d'entreprise, des représentants de chaque délégation syndicale représentée dans l'entreprise
- s'il n'y a pas de délégation syndicale, des représentants du comité pour la prévention et la protection du travail (président et un représentant de chaque organisation des ouvriers représentée

Si oui, en quoi ?

Signature

Signature

Signature

Signature

Signature

Signature

Secrétaire du C.E.

Signature

000-

· dont la nationalité ne relève pas d’un Etat-membre de l’UE

Si oui, quels sont les besoins ?

Si oui, en quoi ?

. L'entreprise est-elle confrontée à des besoins -à court ou long termes- de formation auxquels elle ne peut pas répondre 
ou difficilement répondre ? 

Le plan de formation prend-il en compte les éventuels besoins particuliers des ouvrier.ère.s
·    de 50 ans ou plus 

Si oui, quels sont les besoins ?

· avec une aptitude de travail réduite

Si oui, quels sont les besoins ?

·        selon la dimension genre ? 

Un plan de formation a-t-il déjà été soumis précédemment (par ex. année précédente) ?

Si oui, 

Contextualisation des besoins de formation (voir ONGLET Informations) : 

NB : la CCT sectorielle recommande un délai de minimum 15 jours entre la première communication et la remise d’avis.

Avis remis le :



Année calendrier/fiscale  : du au

Nom de l'entreprise N° BCE

Département
(1)

Groupe de personnel
(2)

Intitulé de la formation

Durée de la 
formation en 

heures

Période
planifiée

Nombre 
d'ouvriers
à former

Si réponse à un besoin spécifique, préciser 
lequel

(genre, +50 ans, aptitudes réduites,
hors UE, pénurie)

Opérateur de formation

Plan de formation – modèle IFPM Ouvriers asbl

Partie 2
Pour que le plan de formation soit  valable, les parties 1 et 2 doivent être correctement complétées

(la durée minimale doit être un an
mais le plan peut couvrir une période plus longue) 

Un plan de formation validé ouvre le droit aux aides sectorielles en CP.111

(1) Département = division concernée de l'entreprise (Production, Maintenance, Logistique,…) 
(2) Groupe de personnel = catégorie du personnel du département concerné (soudeurs, électromécaniciens, caristes,…) 

Ce document est une image non-exhaustive des besoins de formation de vos ouvriers émanant de la CP111.01.02.03. Le plan de formation est obligatoire dans les entreprises de plus de 20 travailleurs. 
Pour rappel :  En cas de demande d'aide sectorielle, le plan de formation doit être envoyé  à l'IFPM Ouvriers à l'adresse ouvriers@ifpm.be. Ce plan doit être finalisé au plus tard pour le 31 mars 2025**  . 

Pour avoir accès à l'aide sectorielle à la formation continue, chaque formation devra faire l’objet d’une demande via votre interface web auprès de l'IFPM Ouvriers asbl.
Si vous souhaitez un contact avec notre conseillère entreprise, merci d'en faire la demande via ouvriers@ifpm.be ou au 02/706.81.92.

(**) la date peut varier en fonction de la date de fin de l'exercice fiscal de l'entreprise

Vous pouvez ajouter ou supprimer autant de lignes que nécessaires dans le tableau ci-dessous afin d'établir votre liste de formations.
Vous pouvez mentionner dans ce tableau les formations techniques, logistiques, liées à la sécurité ou aux soft skills,… répondant aux besoins de votre personnel. 


